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Article 5 - Assurances  

La collectivité s’engage à prendre les assurances nécessaires à la couverture des risques liés 
aux activités dans l’espace culturel.  
 

Article 6 - En cas d’accident  
En cas de dommage causé ou subi par un élève dans le cadre du programme Devoirs faits, le 
responsable de la médiathèque s’engage à informer le chef d’établissement sans délai.  
 
Article 7 - Suivi du programme  
Le chef d’établissement et le responsable de la médiathèque se tiennent mutuellement informés des 
difficultés et prendront d’un commun accord les dispositions adéquates pour trouver les solutions 
appropriées. 
 
Article 8 - Durée de la convention, modification et renouvellement  
La présente convention est signée pour l’année scolaire 2025-2026 et le premier trimestre de l’année 
scolaire 2026-2027.  
Elle sera résiliée de plein droit dans l’hypothèse où l’une des parties ne respecterait pas les 
engagements, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure.  
 
 
Fait en deux exemplaires à Lodève, le  
 
Le chef d’établissement      Le maire de Lodève 
 
 
 


